
COUPON REPONSE 
À retourner à la Fédéra�on du Bâ�ment et des Travaux Publics du 

Tarn 23—25 Boulevard Lacombe  81000 ALBI  

Tél : 05 63 54 19 43 / Fax : 05 63 54 19 45  

Mail : contact@3tp81.com 

Mme / M. :   

Accompagné(e) de :   

 

Entreprise / Organisme :  

 

PARTICIPERA oui ����  non ���� 

 Un apéri�f sera servi à la fin de la réunion 

 

Vendredi 14 septembre 2012 à 10 H 00 
FBTP 81 – 23-25 Boulevard Lacombe  – Maison du Bâ�ment - 

(Salle de Conférence 2ème étage)    81000 ALBI 

 

INVITATION 

Vendredi 14 septembre 2012 

NOUVELLE RÉGLEMENTATION 

DT / DICT 

Sécurité des travaux 

à proximité des réseaux 
gaz, électricité, télécommunica�ons, eau, … 



 

Fédéra�on du Bâ�ment et des Travaux Publics du Tarn 

23—25 Boulevard Lacombe  81000 ALBI  

Tél : 05 63 54 19 43 / Fax : 05 63 54 19 45  

Mail : contact@3tp81.com 

EN BREF 

NOUVELLE RÉGLEMENTATION 

DT / DICT 

Sécurité des travaux 

à proximité des réseaux 

gaz, électricité, télécommunica�ons, eau, … 

Vendredi 14 septembre 2012  

10h00 à 12h00  FBTP81 

Nous vous invitons à diffuser l’informa!on auprès des personnes concernées 

(personnels techniques des collec!vités locales, maîtres d'œuvre, presta-

taires concernés....) 

 

RÉUNION D’INFORMATION  
Entreprises de BTP, Maîtres d’ouvrages,   

Exploitants de réseaux, Maîtres d’œuvre : 
 

Comment prévenir les dommages aux ouvrages 
et améliorer la sécurité ? 

 

Par�cipez à la présenta�on des nouvelles obliga!ons réglementaires pour les 

travaux à proximité des réseaux. 

Effec!ve depuis le 1er juillet 2012, ce,e nouvelle réglementa!on devrait per-

me,re de prévenir les accidents sur les réseaux lors de travaux. Elle prévoit 

de renforcer les règles de sécurité et établit un équilibre des responsabilités 

entre les différentes par!es (exploitants, maîtres d’ouvrages, collec!vités et 

entreprises de travaux). 

CeFe réforme consiste notamment à responsabiliser les différents acteurs : 

maîtres d'ouvrage, maîtres d’œuvre et entreprises. 

Des sanc!ons administra!ves et pénales nouvelles vont être mises en œuvre.  

 

Intervenants : 

- La réforme, aspects réglementaires 

Claude TURREL Fédéra!on Na!onale des Travaux Publics  

- Mise en place et présenta�on du guichet unique 

Robin BURRUS SOGELINK 

- Présenta�on des assurances « dommages aux ouvrages »  

Mickael GUNTZ  SMABTP 

 


